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(54) TRAMWAY DE FRET, NOTAMMENT POUR LE TRANSPORT DE CONTAINERS

(57) Le tramway de fret (10) comporte au moins deux
voitures porteuses (12, 14) comprenant chacune au
moins un bogie (13, 15), et au moins une voiture sus-
pendue (16) dépourvue de bogie, agencée entre deux
des voitures porteuses (12, 14). La voiture suspendue
(16) comporte une caisse structurelle (38) comportant
un plancher (40), une paroi avant (42) et une paroi arrière
(44), la caisse structurelle (38) étant dépourvue de pa-
villon de sorte que les parois avant (42) et arrière (44)
délimitent une ouverture supérieure (46).
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Description

[0001] La présente invention concerne un tramway de
fret.
[0002] Dans certaines villes mettant en place une limi-
tation d’accès aux véhicules les plus polluants, notam-
ment les véhicules de livraison, le transport des marchan-
dises peut être mis en place le long des axes de circu-
lation de tramway, au moyen de tramways de fret. Un tel
tramway de fret permet le transport de containers de tout
type, afin d’effectuer des livraisons ou des collectes.
[0003] Ainsi, on connait déjà, dans l’état de la techni-
que, un tramway passagers, comportant au moins deux
voitures porteuses comprenant chacune au moins un bo-
gie, et au moins une voiture suspendue dépourvue de
bogie, agencée entre deux des voitures porteuses. Pour
les solutions tramway de fret, les solutions d’architecture
existantes sont réalisées par des caisses disposant à
minima d’un bogie.
[0004] L’invention a notamment pour but de perfection-
ner un tel tramway de fret, en particulier pour permettre
le transport de containers ou éléments de grande dimen-
sions (hauteur et longueur) et certaines caisses dépour-
vues d’éléments de roulement.
[0005] A cet effet, l’invention a notamment pour objet
un tramway de fret, comportant au moins deux voitures
porteuses comprenant chacune au moins un bogie, et
au moins une voiture suspendue dépourvue de bogie,
agencée entre deux des voitures porteuses, caractérisé
en ce que la voiture suspendue comporte une caisse
structurelle comportant un plancher, une paroi avant et
une paroi arrière, la caisse structurelle étant dépourvue
de pavillon de sorte que les parois avant et arrière déli-
mitent une ouverture supérieure.
[0006] La caisse structurelle de la voiture suspendue
étant dépourvue de pavillon, cette voiture suspendue
peut recevoir des containers dont la hauteur dépasse
celle du pavillon d’une voiture suspendue classique de
l’état de la technique.
[0007] Un tramway de fret selon l’invention peut com-
porter en outre l’une ou plusieurs des caractéristiques
techniques suivantes, prises seules ou selon toutes com-
binaisons techniquement envisageables.

- La caisse structurelle de la voiture suspendue est
dépourvue de parois latérales de sorte que les parois
avant et arrière délimitent des ouvertures latérales.

- Le tramway de fret comporte au moins une porte
d’accès latérale, mobile entre une position fermée
dans laquelle elle recouvre l’une respective des
ouvertures latérales, et une position ouverte dans
laquelle cette ouverture latérale est libérée.

- La voiture suspendue comporte une bâche télesco-
pique, mobile entre une position fermée dans laquel-
le la bâche recouvre l’ouverture supérieure, et une
position ouverte dans laquelle l’ouverture supérieure
est libérée.

- La bâche s’étend latéralement, de sorte qu’elle re-

couvre également les ouvertures latérales en posi-
tion fermée, et libère les ouvertures latérales en po-
sition ouverte.

- Le tramway de fret comporte deux voitures porteu-
ses d’extrémités, une voiture porteuse centrale, et
deux voitures suspendues, chacune portée par une
voiture porteuse d’extrémité respective et la voiture
porteuse centrale.

- Chaque voiture porteuse comporte au moins une
ouverture latérale, et au moins un élément mobile
entre une position déployée dans laquelle il recouvre
l’ouverture latérale, et une position escamotée dans
laquelle l’ouverture latérale est libérée.

- L’élément mobile est un volet roulant et au moins
l’une des voitures porteuse comporte un coffre de
rangement du volet en position escamotée, le coffre
de rangement étant agencé en toiture de la voiture
porteuse.

[0008] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant à la figure annexée re-
présentant une vue de profil d’un tramway de fret selon
un exemple de mode de réalisation de l’invention.
[0009] On a représenté, sur la figure, un tramway de
fret 10, s’étendant dans une direction longitudinale X.
[0010] Le tramway de fret 10 comporte au moins deux
voitures porteuses comprenant chacune au moins un bo-
gie, et au moins une voiture suspendue dépourvue de
bogie.
[0011] Plus particulièrement, dans l’exemple décrit, le
tramway de fret 10 comporte deux voitures porteuses
d’extrémité 12 comportant chacune au moins un bogie
13, une voiture porteuse centrale 14 comportant au
moins un bogie 15, et deux voitures suspendues 16 dé-
pourvues de bogie, chaque voiture suspendue 16 étant
portée par une voiture porteuse d’extrémité 12 respective
et la voiture porteuse centrale 14.
[0012] En variante, le tramway pourrait comporter da-
vantage de voitures, chaque voiture suspendue étant
portée par deux voitures porteuses adjacentes.
[0013] Les voitures d’extrémité 12 sont identiques ou
similaires (sans cabine), si bien que seule l’une d’elles
sera décrite ci-dessous.
[0014] La voiture d’extrémité 12 comporte une cabine
de conduite 18, portée par une première caisse structu-
relle 20. Une telle cabine de conduite 18 est classique,
et par exemple identique à celle d’un tramway de trans-
port de passagers. En variante, la voiture d’extrémité est
dépourvue de cabine de conduite, selon l’infrastructure
réseau.
[0015] La première caisse structurelle 20 comporte au
moins une première ouverture latérale 22, à travers la-
quelle s’effectue le chargement et déchargement de la
voiture porteuse d’extrémité 12. Cette voiture porteuse
d’extrémité 12 comporte au moins un élément 24 mobile
entre une position déployée dans laquelle il recouvre la
première ouverture latérale 22, et une position escamo-
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tée dans laquelle la première ouverture latérale 22 est
libérée. Par exemple, l’élément mobile 24 est un volet
roulant ou une plaque pivotante.
[0016] Avantageusement, dans le cas d’une solution
par volet roulant, la voiture porteuse d’extrémité 12 com-
porte un coffre 26 de rangement du volet 24 en position
escamotée, le coffre de rangement 26 étant agencé en
toiture de la voiture porteuse d’extrémité 12. Cet agen-
cement du coffre de rangement 26 en toiture permet d’op-
timiser le volume dans la voiture porteuse d’extrémité 12.
[0017] Cette voiture d’extrémité 12 peut aussi être mo-
torisée, le bogie 13 étant alors moteur, et disposant d’une
chaîne de traction.
[0018] La voiture centrale 14 comporte une seconde
caisse structurelle 28, comprenant au moins une secon-
de ouverture latérale 30, à travers laquelle s’effectue le
chargement et déchargement de la voiture porteuse cen-
trale 14. Cette voiture porteuse centrale 14 comporte au
moins un élément 32 mobile entre une position déployée
dans laquelle il recouvre la seconde ouverture latérale
30, et une position escamotée dans laquelle la seconde
ouverture latérale 30 est libérée. L’élément mobile 32
est, par exemple, un volet roulant ou une plaque pivo-
tante.
[0019] Avantageusement, dans le cas d’une solution
par volet roulant, la voiture porteuse centrale 14 compor-
te un coffre 34 de rangement du volet 32 en position
escamotée, le coffre de rangement 34 étant agencé en
toiture de la voiture porteuse centrale 14. Cet agence-
ment du coffre de rangement 34 en toiture permet d’op-
timiser le volume dans la voiture porteuse centrale 14.
[0020] Par ailleurs, la voiture porteuse centrale 14
comporte, en toiture, par exemple un pantographe 36 ou
un élément de captation ou un élément autonome d’éner-
gie. Par exemple, le bogie 15 est moteur, et la voiture
porteuse centrale 14 est une motrice comportant au
moins une chaîne de traction ou une nacelle porteuse.
Dans un mode de réalisation, l’alimentation du véhicule
est électrique. Elle est, par exemple, réalisée par une
alimentation aérienne ou par patin frotteur au sol. En va-
riante, le bogie 15 est simplement porteur.
[0021] Chaque voiture suspendue 16 comporte une
caisse structurelle 38 comportant un plancher 40, ainsi
qu’une paroi avant 42 et une paroi arrière 44. La caisse
structurelle 38 est dépourvue de pavillon, de sorte que
les parois avant 42 et arrière 44 délimitent une ouverture
supérieure 46. Cette ouverture supérieure 46 permet
l’agencement de containers 48 dans la voiture suspen-
due 16, dont la hauteur est supérieure à celle des parois
avant 42 et arrière 44.
[0022] Avantageusement, la caisse structurelle 38 de
la voiture suspendue 16 est également dépourvue de
parois latérales, de sorte que les parois avant 42 et ar-
rière 44 délimitent des ouvertures latérales 50. Ainsi, le
chargement et le déchargement de la voiture suspendue
16 sont réalisés au travers de chaque ouverture latérale
50.
[0023] Dans un mode de réalisation, la caisse com-

prend latéralement au moins un battant déposable, c’est-
à-dire une pièce escamotable ou amovible, comprenant
une traverse longitudinale supérieure et au moins un
montant longitudinal vertical. Au moins une plaque est
susceptible d’être fixée à la traverse et/ou au montant,
de manière à fermer au moins partiellement les ouvertu-
res latérales 50.
[0024] Avantageusement, le planche 40 est à niveau
de quai, pour faciliter le chargement et déchargement de
containers entre la voiture suspendue 16 et un quai
auquel est arrêté le tramway 10.
[0025] L’obstruction des ouvertures latérales 50 peut
être réalisée de toute façon envisageable.
[0026] Par exemple, la voiture suspendue 16 comporte
au moins une porte d’accès latérale, mobile entre une
position fermée dans laquelle elle recouvre l’une respec-
tive des ouvertures latérales 50, et une position ouverte
dans laquelle cette ouverture latérale 50 est libérée. Cet-
te porte d’accès est par exemple mobile autour d’un pivot
ménagé à proximité du plancher 40, si bien que la porte
d’accès en position ouverte forme une plate-forme.
[0027] Avantageusement, la voiture suspendue 16
comporte une bâche télescopique 52, mobile entre une
position fermée (représentée sur la figure) dans laquelle
la bâche 52 recouvre l’ouverture supérieure 46, et une
position ouverte dans laquelle l’ouverture supérieure 46
est libérée. Ainsi, il est possible de recouvrir l’ouverture
supérieure 46 lorsque la voiture suspendue 16 est vide
ou transporte des containers de hauteur inférieure à celle
des parois avant 42 et arrière 44.
[0028] Conformément à une variante, la bâche 52
s’étend latéralement, de sorte qu’elle recouvre égale-
ment les ouvertures latérales 50 en position fermée, et
libère les ouvertures latérales 50 en position ouverte.
Une telle bâche 52 vient en remplacement, ou en ajout
de ladite porte d’accès.
[0029] On notera que l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation précédemment décrit, mais pourrait
présenter diverses variantes complémentaires.

Revendications

1. Tramway de fret (10), comportant au moins deux
voitures porteuses (12, 14) comprenant chacune au
moins un bogie (13, 15), et au moins une voiture
suspendue (16) dépourvue de bogie, agencée entre
deux des voitures porteuses (12, 14), caractérisé
en ce que la voiture suspendue (16) comporte une
caisse structurelle (38) comportant un plancher (40),
une paroi avant (42) et une paroi arrière (44), la cais-
se structurelle (38) étant dépourvue de pavillon de
sorte que les parois avant (42) et arrière (44) délimi-
tent une ouverture supérieure (46).

2. Tramway de fret (10) selon la revendication 1, dans
lequel la caisse structurelle (38) de la voiture sus-
pendue (16) est dépourvue de parois latérales de
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sorte que les parois avant (42) et arrière (44) délimi-
tent des ouvertures latérales (50).

3. Tramway de fret (10) selon la revendication 2, com-
portant au moins une porte d’accès latérale, mobile
entre une position fermée dans laquelle elle recouvre
l’une respective des ouvertures latérales (50), et une
position ouverte dans laquelle cette ouverture laté-
rale (50) est libérée.

4. Tramway de fret (10) selon la revendication 2 ou 3,
dans lequel la voiture suspendue (16) comporte une
bâche télescopique (52), mobile entre une position
fermée dans laquelle la bâche (52) recouvre l’ouver-
ture supérieure (46), et une position ouverte dans
laquelle l’ouverture supérieure (46) est libérée.

5. Tramway de fret (10) selon la revendication 4, dans
lequel la bâche (52) s’étend latéralement, de sorte
qu’elle recouvre également les ouvertures latérales
(50) en position fermée, et libère les ouvertures la-
térales (50) en position ouverte.

6. Tramway de fret (10) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, comportant deux voitu-
res porteuses d’extrémités (12), une voiture porteu-
se centrale (14), et deux voitures suspendues (16),
chacune portée par une voiture porteuse d’extrémité
(12) respective et la voiture porteuse centrale (14).

7. Tramway de fret (10) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel chaque
voiture porteuse (12, 14) comporte au moins une
ouverture latérale (22, 30), et au moins un élément
(24, 32) mobile entre une position déployée dans
laquelle il recouvre l’ouverture latérale (22, 30), et
une position escamotée dans laquelle l’ouverture la-
térale (22, 30) est libérée.

8. Tramway de fret (10) selon la revendication 7, dans
laquelle l’élément mobile (24, 32) est un volet roulant
et au moins l’une des voitures porteuse (12, 14) com-
porte un coffre (26, 34) de rangement du volet (24,
32) en position escamotée, le coffre de rangement
(26, 34) étant agencé en toiture de la voiture porteu-
se (12, 14).
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